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CONCERTATION 
Nos équipes mettent en place médiation et concertation entre les 
différentes parties prenantes d’un projet de territoire, ce qui nous 
permet d’avoir un rôle de facilitateur, d’animateur et d’expert. Nous 
avons la capacité à mobiliser durablement les acteurs locaux, pour 
trouver des solutions sur mesure et partagées.

EXPERTISE 
A l’écoute de vos besoins, nous mettons à votre service nos 
compétences en matière de ruralité et notre connaissance pointue des 
politiques publiques, des pratiques agricoles et de la réglementation. 
Nos prestations s’appuient sur des équipes d’experts, dans différentes 
disciplines, pour accompagner les acteurs des territoires.

LES 

ANCRAGE TERRITORIAL 
Notre présence de proximité nous donne une connaissance fine 
des territoires, de leurs enjeux et de leurs acteurs. Notre expérience 
dans l’accompagnement et le financement de projets fait de nous un 
partenaire incontournable des collectivités et des territoires partout 
en France.

Votre Chambre d’agriculture,  
une solution durable à vos enjeux de territoires

Nous vous proposons une expertise dans différents domaines : qu’il 
s’agisse d’aménager l’espace, d’accompagner les projets de territoire, de 
valoriser les produits locaux, de contribuer à la gestion durable de l’eau, 
d’agir pour la biodiversité, l’environnement et les paysages, d’œuvrer 
pour la transition énergétique, le climat ou encore de favoriser l’économie 
circulaire. 
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Nos domaines 
d’expertise

 Développer les entreprises et les emplois agricoles sur mon  
      territoire 4

 Planifier, aménager et gérer l'espace 6

 Valoriser les produits locaux dans mon projet alimentaire territorial 8

 Gérer la ressource en eau et son partage 10

 Préserver la biodiversité, l'environnement et les paysages 12

 Engager la transition énergétique, s'adapter au changement  
      climatique 14

 Valoriser les déchets, recycler la matière  16
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Nous vous apportons
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CHAMBRE D’AGRICULTURE DE L'ARDÈCHE

Votre interlocuteur
www.ardeche.chambre-agriculture.fr

Modalités, tarifs et conditions de vente sur demande.

Les +     
AVANTAGES

Vous souhaitez

NOS COMPÉTENCES

Contact : Retrouvez votre interlocuteur Chambre d'agriculture de 
l'Ardèche en page 18, en fonction de votre secteur géographique

Vous engager dans le développement des entreprises agricoles  
de votre territoire.
Faciliter l’accueil de jeunes agriculteurs.
Maintenir les exploitations existantes.
Valoriser le foncier agricole.
Conforter le dynamisme économique de votre territoire, par 
l’activité agricole et ses emplois indirects.

 > Notre expertise dans le domaine 
de la création et la transmission 
d’entreprises agricoles. Notre 
organisation pour mettre en relation 
les cédants et les repreneurs.

 > Notre accompagnement aux 
entreprises qui s’appuie sur une 
approche globale (réglementaire, 
technique, économique, sociale, 
environnementale).

 > Notre expérience : depuis 1996, 
plus de 1100 créations entreprises 
agricoles accompagnées.

 > Notre présence sur les territoires 
nous permet de mettre en relation 
les projets individuels et les 
dynamiques locales et projets du 
territoire.

• Accompagner les créateurs d’entreprise.
• Sensibiliser et accompagner les cédants à la transmission 

de leur entreprise.
• Mettre en relation cédants et repreneurs.
• Repérer et mobiliser le foncier disponible.
• Conseiller les entreprises agricoles dans leur création 

d’emploi.
• Aider à la création de groupements d’employeurs.
• Mettre en place des outils pour sécuriser l’installation, 

intégrer les porteurs de projet aux dynamiques locales, à 
la stratégie du territoire.

Développer les 
entreprises et les emplois 
agricoles sur mon territoire

 > Notre savoir-faire pour  :
- mobiliser les propriétaires fonciers, 
- accueillir de nouveaux actifs,
- développer l’emploi,
- contribuer à la performance des 
entreprises agricoles,
- favoriser la création et la reprise des 
entreprises.



 

 Différents Comités Locaux à l’Installation (CLI)* animés par la Chambre d’agriculture, 
en partenariat avec les collectivités : Bassin d’Aubenas, Val’Eyrieux, CA Privas Centre 
Ardèche. 

 « Le coin du foncier » : un affichage sur internet des exploitations et du foncier 
agricole qui se libèrent, ainsi que des candidats en recherche d’une exploitation à 
rependre.

 « Les journées de la Transmission / Installation en agriculture », sur un territoire 
différent chaque année.

(*)  le CLI est un lieu de concertation entre profession agricole et élus locaux pour agir en faveur de la création, la 
transmission des entreprises agricoles et le renouvellement des générations 

Nos 
RÉALISATIONS 

 101 porteurs de projets rencontrés en 2021

 59 créations d’entreprises accompagnées en 2021

 53 cédants rencontrés et 31 offres diffusées en 2021

 8 stages « test reprise d’exploitation » mis en place en 2021

 25 groupements d’employeurs agricoles et ruraux en Ardèche fin 2021 (+ 3 projets)

 50 démarches d’embauche accompagnées
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CHAMBRE D’AGRICULTURE DE L'ARDÈCHE

 > Une solution adaptée à vos objectifs 
en tenant compte des enjeux agricoles 
et forestiers de votre territoire pour 
contribuer à l’amélioration du cadre  
de vie et du bien vivre ensemble.

 > Des éléments d’analyse, d’aide à 
la décision pour la réalisation de 
vos projets d’urbanisme (PLU, PLUI, 
SCOT…), zones d’activités …

 > Un accompagnement dans vos 
projets de protection et d’entretien 
des espaces, de protection contre 
les incendies,  de gestion des risques 
d’inondation...

Nous vous apportons

Votre interlocuteur
www.ardeche.chambre-agriculture.fr

Modalités, tarifs et conditions de vente sur demande.

Les +     
AVANTAGES

Vous souhaitez

NOS COMPÉTENCES
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Contact : Retrouvez votre interlocuteur Chambre d'agriculture de 
l'Ardèche en page 18, en fonction de votre secteur géographique

Conduire des projets d’urbanisme ou d’aménagement sur 
votre territoire. La réglementation vous demande de protéger 
le foncier agricole.
Nous sommes à vos côtés pour mener à bien vos projets 
d’intérêt général : documents d'urbanisme, prévention des 
risques, infrastructures de transports, protection des captages 
d’eau potable ... 

 > Notre expertise sur la 
réglementation urbanisme (Loi 
ALUR 2014, AAAF 2014) et code 
rural.

 > Nos compétences pluridisciplinaires 
agricoles et forestières.

 > Notre savoir-faire pour mobiliser 
collectivement les agriculteurs, 
propriétaires et acteurs locaux.

 > Notre expérience des projets 
d’aménagement.

 > Notre capacité à la  médiation.

• Réaliser des diagnostics sur l’activité agricole de votre 
territoire et analyser son évolution.

• Réaliser des études d’impact de vos projets, sur les 
fonctionnalités des espaces agricoles, forestiers et 
naturels.

• Mobiliser le foncier pour favoriser les installations 
agricoles.

• Réaliser des diagnostics forestiers, valoriser la filière bois 
et conduire des chantiers collectifs d’aménagements 
forestiers.

• Aide à la mise en place de plans pastoraux territoriaux 
(gestion de l’espace par le pâturage).

• Autres actions liées à la compensation, la réduction des 
impacts sur l’agriculture. 

Planifier, aménager, 
gérer l'espace
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CHAMBRE D’AGRICULTURE DE L'ARDÈCHE

Les +     
AVANTAGES

Vous souhaitez

NOTRE PRESTATION

Nos 
RÉALISATIONS 

 236 adhérents aux 6 associations pastorales sur le PPT Monts d'Ardèche.

 80 adhérents au groupement du PPT Coiron

 45 adhérents aux 3 associations pastorales sur le PPT Nord Ardèche.

 40 avis sur procédures d’urbanisme en 2021. 

 Diagnostics agricoles préalables aux PLU (Lemps, Baix, Chomérac, St Jean le Centenier, 
Meysse, Guilherand-Granges, Flaviac, Vernon, ...), au SCOT du Pays de l'Ardèche 
Méridionale, à la Zone Agricole Protégée de Cornas.

 Diagnostic agricole préalable à la mise en place d'un Périmètre de protection des 
espaces agricoles et naturels (Annonay Rhône Agglo).

 Étude d’impact déviation de Langogne RN88.

 Plan Pastoral Territorial (PPT) du Parc des Monts d’Ardèche et Coiron (projet sur le 
Nord Ardèche).

 Diagnostic projet d’irrigation pour redonner une vocation agricole à la plaine de St 
Péray.

 Projet de valorisation et de préservation du foncier agricole irrigué de la plaine de 
Chomérac avec la communauté de communes Ardèche Rhône Coiron.
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CHAMBRE D’AGRICULTURE DE L'ARDÈCHE

 > Notre connaissance de la production 
fermière et des réseaux de 
commercialisation en circuits courts.

 > Notre expertise et capacité  d’agir 
tout au long de la filière  alimentaire : 
production,  transformation, logis-
tique, promotion et distribution.

Nous vous apportons

Votre interlocuteur
www.ardeche.chambre-agriculture.fr

Modalités, tarifs et conditions de vente sur demande.

Les +     
AVANTAGES

Vous souhaitez

NOS COMPÉTENCES
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Contact : Retrouvez votre interlocuteur Chambre d'agriculture de 
l'Ardèche en page 18, en fonction de votre secteur géographique

Mieux connaître les circuits courts et évaluer leur potentiel de 
développement sur votre territoire.
Créer du lien entre consommateurs et producteurs locaux et 
promouvoir l’identité locale en matière d’alimentation.
Soutenir la structuration des producteurs autour d’outils 
collectifs (abattoirs, ateliers, points de vente, …).
Dynamiser vos marchés, mettre en avant les produits locaux.

• Accompagner l’élaboration des PAT (programmes alimentaires 
territoriaux).

• Conduire une étude de faisabilité autour d’outils collectifs.
• Accompagner la création et le développement des Points de  

Ventes Collectifs.
• Accompagner la création et le développement des ateliers de 

transformation.
• Déployer la marque IciClocal® sur vos marchés.
• Accompagner les projets d’approvisionnement local de  

la restauration hors domicile (restauration collective ou  
commerciale).

Valoriser les produits 
locaux dans mon projet 
alimentaire territorial

 > Notre capacité à mobiliser les 
producteurs et les mettre en relation 
avec les acteurs de l’aval des filières.

 > Notre expertise technique dans la 
mise en place et le suivi des ateliers 
de transformation

 > Notre partenariat avec la  plateforme 
d’approvisionnement  D’Ardèche & 
de Saison et Goûtez  l’Ardèche ®.

 > Des marques nationales Bienvenue  
à la Ferme ® IciClocal 
® qui garantissent une visibilité et  
une qualité de service.



Nos 
RÉALISATIONS 

 Plateforme d'approvisionnement local D'Ardèche & de Saison.

 Ateliers collectifs de transformation ("Les Artisous"- territoire du Val d'Ay, Les 
Paysannes rient – Nozières,…).

 Points de ventes collectifs ("A Deux Pas des Champs"- Peaugres, « La Cagette » - 
Veyras, « La chèvre et le chou » - Villeneuve de berg).

 Marchés IciClocal : Privas, Les Vans, Joyeuse, Lablachère, St Paul le Jeune.

.  Abattoirs collectifs de volailles fermières ( SAS le Plumadou – Labalchère, SARL des 
abattoirs du Val d’Ay – Quintenas).

 Étude circuits courts ARCHE Agglo, Bassin d'Aubenas, Sources et Volcans.

 Accompagnement démarche PAT Communauté de Communes Bassin d’Aubenas et 
Val de Ligne.
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CHAMBRE D’AGRICULTURE DE L'ARDÈCHE

 > Notre maîtrise des politiques  
publiques et de la réglementation.

 > Notre expérience dans  
l’accompagnement des projets  
individuels et collectifs d’irrigation.

 > La recherche de réponses 
adaptées au territoire grâce 
à une approche pragmatique 
des enjeux hydrographiques, 
agricoles, économiques, sociaux, 
environnementaux..

Nous vous apportons

Votre interlocuteur
www.ardeche.chambre-agriculture.fr

Modalités, tarifs et conditions de vente sur demande.

Les +     
AVANTAGES

Vous souhaitez

NOS COMPÉTENCES
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Contact : Retrouvez votre interlocuteur Chambre d'agriculture de 
l'Ardèche en page 18, en fonction de votre secteur géographique

Mettre en place un plan de gestion de la ressource en eau sur 
votre territoire.
Conduire des projets d’irrigation.
Protéger les captages  d’alimentation en eau potable.

 > Notre ancrage territorial qui facilite 
l’adhésion des agriculteurs et des 
parties prenantes autour d’un projet 
commun.

 > Notre  accompagnement prend 
en compte les  enjeux liés au 
changement climatique :  économie 
d’eau, préservation des  milieux 
aquatiques, biodiversité et  
sécurisation des besoins en eau 
pour l’alimentation humaine.

• Accompagner la construction et la mise en œuvre de vos 
projets en matière  de gestion de l’eau (GEMAPI). 

• Accompagner, animer les projets d’irrigation et participer 
à la gestion multi-acteurs de l’eau à l’échelle d’un bassin 
versant.(Plan de Gestion de la Ressource en Eau PGRE).

• Sensibilser, mobiliser les agriculteurs, réaliser des 
diagnostics pour accompagner le changement des 
pratiques.

• Accompagner et conseiller les Associations d’irrigants 
(ASA) dans la gestion et la modernisation de leurs outils.

• Elaborer et animer des programmes d’actions agricoles 
pour protéger les aires d’alimentation de captage.

• Construire avec vous des stratégies de récupération des 
eaux pluviales.

Gérer la ressource en eau 
et son partage



 Audits des besoins et des pratiques agricoles sur les périmètres irrigués.

 Études d’opportunités et accompagnement de projets collectifs d’irrigation Pays des 
Vans, Vallée du Rhône CNR, Rhône Crussol,  Annonay Rhône Agglo.

 Cartographie des réseaux d'irrigation et des périmètres irrigués.

 Appui à la conception et au montage des projets de stockage d’eau.

 Accompagnement des Associations Syndicales Autorisées d’irrigation.

Nos 
RÉALISATIONS 
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CHAMBRE D’AGRICULTURE DE L'ARDÈCHE

 > Nos connaissances des espaces et  
des activités agricoles et forestières 
pour optimiser la plus-value 
qu’ils apportent à vos projets 
environnementaux.

 > Notre expérience des dispositifs  et 
politiques publiques («trame  verte et 
bleue», «projet agro- environnemental 
et climatique», «paiement pour service 
environnemental», GIEE, HVE).

Nous vous apportons

Votre interlocuteur
www.ardeche.chambre-agriculture.fr

Modalités, tarifs et conditions de vente sur demande.

Les +     
AVANTAGES

Vous souhaitez

NOS COMPÉTENCES
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Contact : Retrouvez votre interlocuteur Chambre d'agriculture de 
l'Ardèche en page 18, en fonction de votre secteur géographique

Préserver et valoriser la biodiversité, les milieux et les 
ressources naturelles en lien avec les agriculteurs et les 
forestiers.

 > Notre expertise des liens entre 
environnement et pratiques ou 
aménagements agricoles.

 > Notre capacité à conseiller les 
agriculteurs et forestiers sur 
le développement de la triple 
performance de leurs entreprises.

 > Notre travail en concertation avec 
les partenaires environnementaux.

 > Notre habilitation auprès de la 
DRAAF pour l’accompagnement 
des projets agro-environnementaux 
(agrément SCA).

• Construire avec les acteurs concernés des dispositifs 
agro-environnementaux : élaborer les cahiers des charges, 
mobiliser les financements, mobiliser les agriculteurs et 
acteurs du territoire autour d’objectifs communs.

• Mettre en place des plans de gestion des espaces boisés, 
pastoraux et des zones humides.

• Réaliser des diagnostics de biodiversité sur les 
exploitations agricoles.

• Faire émerger et animer des Groupements d’Intérêt 
Economique et Environnemental (GIEE).

• Accompagner les entreprises agricoles dans leur  
démarche de certification environnementale (ex : 
Agriculture Biologique, Haute Valeur Environnementale).

• Conseiller les exploitations en agro-foresterie et agro-
écologie.

Préserver la biodiversité, 
l'environnement et le paysage



 250 exploitations (dont une quarantaine en Haute-Loire) et plus de 15 000 ha 
prévus pour un engagement en 2023/2024 dans le PAEC Mézenc Vivarais (porté par la 
PNRMA).

 35 exploitations et environ 560 ha prévus pour un contrat MAEC en 2023/2024 
pour le PAEC Nord Ardèche.

 Plus d’une trentaine d’exploitations, 1 670 ha et 715 000 € engagés pour 5 ans à 
partir de 2020 dans le PSE Sud Ardèche.

 Candidature PAEC1 « Mézenc Vivarais » avec le PNR des Monts d’Ardèche.

 PAEC1 « Nord Ardèche » en cours.

 PAEC1 « Pentes et Montagne d’Ardèche » avec le PNR des Monts d’Ardèche et 
l’agence de l’Eau Loire Bretagne et PAEC« Sud Ardèche » avec l’EPTB de l’Ardèche.

 PSE2 « Ardèche Méridionale Agroécologique » avec l’EPTB3 de l’Ardèche et l’Agence 
de l’Eau RMC.

 Animation de l’édition locale du Concours Général Agricole des pratiques 
agroécologiques sur les « prairies fleuries » depuis 2017.

 Réseau ardéchois de l’Observatoire Agricole de la Biodiversité créé en 2021.

 Diagnostics biodiversité sur l’ENS4 Doux-Duzon-Daronne ARCHE Agglo.

1 Projet AgroEnvironnementaux et Climatiques
2 Paiements pour Services Environnementaux
3 Etablissement Public Territorial de Bassin
4 Espace Naturel Sensible

Nos 
RÉALISATIONS 
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CHAMBRE D’AGRICULTURE DE L'ARDÈCHE

 > Un appui à l’émergence, l’élaboration, 
la mise en œuvre et le suivi de vos 
actions en faveur de la production 
locale d’énergie verte (méthanisation).

 > La pluridisciplinarité de nos 
compétences : agronomie, conseil 
en économie d’énergie, énergie 
renouvelable.

Nous vous apportons

Votre interlocuteur
www.ardeche.chambre-agriculture.fr

Modalités, tarifs et conditions de vente sur demande.

Les +     
AVANTAGES

Vous souhaitez

NOS COMPÉTENCES

Vous engager dans une démarche de territoire pour la 
transition énergétique.
L’agriculture est vecteur de l’économie circulaire au service de 
la performance carbone des territoires.

 > Nous sensibilisons et mobilisons les  
agriculteurs pour qu’ils deviennent  
acteurs de ces dynamiques de 
territoire.

 > Nos compétences techniques 
sur la gestion des ressources 
(bois et matières organiques), la 
structuration des filières 

 > Notre expérience de conseil auprès 
des entreprises agricoles pour leurs 
projets d’économie d’énergie et de 
production d’énergie.

• Mettre en place des actions locales de réduction des 
émissions de Gaz à Effet de Serre ou de stockage carbone 
(*). 

• Un accompagnement des agriculteurs à l’adaptation au 
changement climatique

• Un appui à la construction du volet agricole du Plan 
Climat Air Énergie Territorial (PCAET) et du projet 
« Territoire à énergie positive » (TEPOS/TEP-CV). 

• Un appui à l’animation des programmes d’actions 
complémentaires : économies d’énergies à la ferme, 
micro-méthanisation, agri-voltaïsme (**) et bâtiments 
photovoltaïques.

(*) L’agriculture peut être rémunérée pour augmenter le stockage 
carbone dans les sols (couverts végétaux, agro-foresterie ...)
(**) le photovoltaisme au service de la production agricole 
(exemples : serres sous panneaux, dispositfs anti-grêle, ombrières)

Engager la transition 
énergétique, s'adapter 
au changement climatique

Contact : Retrouvez votre interlocuteur Chambre d'agriculture de 
l'Ardèche en page 18, en fonction de votre secteur géographique



 Une vingtaine d'exploitations ardéchoises accompagnées par la Chambre 
d'agriculture pour un total de 10 km de haies plantées au cours des trois hivers 
entre 2022 et 2024, 1000 000€ d'aides de l'Etat et coordination d'un consortium des 
structures ardéchoises partenaires.

 Etudes ClimA-XXI réalisées sur 10 territoires inter communaux (Annonay Rhône 
Agglo, Rhône Crussol, Arche Agglo, Pays des Vans en Cévennes, Pays de Beaume 
Drobie, Gorges de l'Ardèche, Ardèche des Sources et Volcans, Bassin d'Aubenas, Val de 
Ligne, Ardèche Rhône Coiron)

 Études ClimA-XXI et projections thématiques par territoire avec présentation aux élus 
et aux filières.

 Contributions sur les projets PCAET/TEPOS des EPCI (ex : Annonay Rhône Agglo, 
CAPCA, ARCHE agglo, Rhône-Crussol).

 Formations collectives pour le développement de la production photovoltaïque sur les 
toitures agricoles.

 Opération stockage carbone "4 pour 1000" avec la Communauté de Communes du 
Pays de Beaume Drobie.

Nos 
RÉALISATIONS 
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CHAMBRE D’AGRICULTURE DE L'ARDÈCHE

 > Des services adaptés à vos besoins 
dans une approche d’économie 
circulaire.

 > Notre expérience dans la mobilisation 
de la profession agricole.

Nous vous apportons

Votre interlocuteur
www.ardeche.chambre-agriculture.fr

Modalités, tarifs et conditions de vente sur demande.

Les +     
AVANTAGES

Vous souhaitez

NOS COMPÉTENCES

Rendre plus vertueux, économiquement et écologiquement le 
traitement des déchets verts de votre territoire.
Valoriser localement les déchets verts et leur retour au sol.
Organiser des opérations de collecte des déchets agricoles.
Valoriser les déchets alimentaires de la restauration collective.

 > Note capacité à construire de 
manière durable un partenariat 
agriculteurs/collectivités.

 > Nous sommes signataire de la 
charte qualité co-compostage à la 
ferme.

• Étudier les potentiels du territoire pour la valorisation 
agricole des déchets verts. 

• Accompagner la mise en œuvre des projets de valorisation 
des déchets verts et autres déchets agricoles. 

• Accompagner les projets de valorisation des digestats de 
méthanisation.

• Gérer les relations avec les exploitations agricoles 
engagées dans les démarches.

• Assurer un suivi technique auprès des exploitations pour 
les bonnes pratiques agro-écologiques en faveur de la 
valorisation des déchets.

Valoriser les déchets, 
recycler la matière

Contact : Retrouvez votre interlocuteur Chambre d'agriculture de 
l'Ardèche en page 18, en fonction de votre secteur géographique



 211 tonnes de déchets plastiques agricoles collectées en 2022 auprès de 325 
participants sur 16 sites de collecte et 100% du plastique collecté est recylé.

 4 intercommunalités ardéchoises intéressées pour environ 12 000 tonnes de déchets 
verts

 504 exploitations enquêtées, dont 75 exploitations interessées pour valoriser les 
déchets verts avec des effluents d’élevage (2019-2021)

 Collectes des déchets plastiques agricoles du Coiron au Nord Ardèche.

 Etude déchets verts : Annonay, Arche Agglo, Rhône Crussol, Ardèche Rhône Coiron.

 Mise en place de filières de valorisation agricoles locales.

 Plan d'épandage des digestats de méthanisation sur le Nord Ardèche.

Nos 
RÉALISATIONS 
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Territoire Centre Adèche : 
Marion Gaulupeau, Chargée de Mission
06 75 15 24 21
marion.gaulupeau@ardeche.chambagri.fr

Vos INTERLOCUTEURS
sur les territoires

Territoire Nord Ardèche : 
Raphaël Rochigneux, Chargé de Mission
07 84 10 37 58
raphael.rochigneux@ardeche.chambagri.fr

Territoire Sud Ardèche : 
Jérôme Le Bellégo, Chargé de Mission
06 75 15 69 24
jerome.lebellego@ardeche.chambagri.fr
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La solution durable à vos enjeux de territoire
Vous êtes élu et vous avez l’ambition de mener à bien vos projets pour 
votre territoire : développer son aménagement tout en gérant le foncier 
agricole, structurer et valoriser son offre alimentaire, gérer durablement la 
ressource en eau, la qualité de l’air, accompagner la transition énergétique, 
maintenir la biodiversité, encourager l’économie circulaire... Pour vous 
accompagner face aux défis à venir, les Chambres d’agriculture ont créé 
TERRALTO pour mieux vous accompagner au quotidien en vous 
proposant conseil, formation et expertise dans une vision concertée 
et au plus près de vos réalités.

Vous souhaitez 
une expertise 
locale ?

vous accompagne
Notre présence de 
proximité nous donne 
une connaissance fine 
des territoires, de leurs 
enjeux et de leurs acteurs. 
Notre expérience dans 
l’accompagnement et le 
financement de projets 
fait de nous un partenaire 
incontournable des 
collectivités et des territoires.

Vous recherchez 
un spécialiste 
qualifié ? 

vous conseille
Nous mettons à votre 
service nos compétences en 
matière de ruralité et notre 
connaissance pointue des 
politiques publiques, des 
pratiques agricoles et de 
la réglementation. Notre 
accompagnement s’appuie 
sur les équipes d’experts des 
Chambres d’agriculture, dans 
différentes disciplines, pour 
accompagner vos projets.

Vous voulez 
faire avancer vos 
projets ? 

organise la 
concertation
Nos équipes mobilisent 
les acteurs locaux pour 
trouver des solutions 
sur mesure et partagées. 
Elles mettent en place la 
médiation et la concertation 
entre les différentes parties 
prenantes nécessaire à la 
concrétisation des projets de 
votre territoire.
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Faites appel à votre 
Chambre d'agriculture 
et travaillons
ensemble
pour faire vivre
vos projets

Votre interlocuteur
Chambre d'agriculture de l'Ardèche  
Service Espaces - Territoires - Environnement
4 Avenue de l'Europe Unie - BP 114 - 07001 PRIVAS Cedex
 04 75 20 28 00
contact@ardeche.chambagri.fr

www.ardeche.chambre-agriculture.fr

Retrouvez-nous sur          @ChambreAgriculture07


